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VILLE DE LÉZIGNAN-CORBIÈRES 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 19 DÉCEMBRE 2024 

 
OBJET : CONVENTION DE SERVITUDE DE PASSAGE AVEC ÉNÉDIS – PARCELLES E 1864 ET E 

2055 – ANNEXE 

 

Nombre de conseillers en 

exercice : 33 

Nombre de conseillers 

présents : 23 

Nombre de votants :  

31 

Date de la convocation : 

13 décembre 2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre à 19 heures, le Conseil municipal de 

Lézignan-Corbières s’est assemblé au Palais des fêtes, Avenue Maréchal Foch sous la 

présidence de M. le Maire, Gérard FORCADA. 

 

Étaient présents : 

 

M. Gérard FORCADA, Mme Christine BÉNET, M. William COMBES, Mme Dominique 

JOLIS-PAILHIEZ, M. Guy VIVÈS, Mme Sylvie DANRÉ, Mme Sabrina FITO, M. Dominique 

JOLIS, M. Bernard FUMET, M. Daniel LARRIGOLE, M. Jean-Paul PUJOL, M. Jean-Claude 

LAVAUD, Mme Sylvie FUMET, Mme Martine JAFFUS, Mme Virginie JULIAN, M. Freddy 

NOLOT, M. Rémi PÉNAVAIRE, M. Thierry DENARD, Mme Françoise BAROUSSE, Mme 

Sophie COURRIÈRE-CALMON, Mme Mireille SANTINI, Mme Ginette BARRAU-FERRET, 

Mme Béatrice ARNAUD 

 

Étaient absents : 

 

Mme Bérengère LÉCÉA, M. Michel MASUYER, M. Alain-Marc GARCIA, M. Thierry 

CAUMEIL, Mme Sophie BIRKENER, M. Laurent ROUGÉ, M. Didier JULIAN, Mme Valérie 

FERRET, M. Fabrice CASTELEYN, Mme Marie-Claude MARTINEZ  

 

Avaient donné mandat : 

 

Mme Bérengère LÉCÉA à Mme Dominique JOLIS-PAILHIEZ, M. Michel MASUYER à M. 

William COMBES, M. Alain-Marc GARCIA à Mme Christine BÉNET, M. Thierry CAUMEIL 

à Mme Sylvie DANRÉ, M. Didier JULIAN à M. Guy VIVÈS, Mme Valérie FERRET à M. 

Jean-Paul PUJOL, M. Fabrice CASTELEYN à M. Gérard FORCADA, Mme Marie-Claude 

MARTINEZ à M. Thierry DENARD  

 

 

 

QUORUM : 17 

 

PRÉSIDENT DE SÉANCE : Gérard FORCADA  

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Sabrina FITO 

 

RAPPORTEUR : Guy VIVÈS 





 

Vu les articles L. 2122-4, L. 2131-1 et L. 2132-2 du Code général de la propriété des personnes 

publiques ; 

Vu l’article 639 du Code civil ; 

Vu les articles R. 323-1 à D. 323-16 du Code de l’énergie ; 

 

Afin de sécuriser le réseau de distribution électrique par la mise en place d’une liaison 

entre les postes de transformation « ST PAUL » (chemin du Petit Caumont) et « OHARA » 

(usine Bio Habitat), ÉNÉDIS projette de dérouler 833 ml de câble souterrain de type HTA 

240AL avec une largeur totale de la tranchée de 1 mètre, entre autres, sur les parcelles 

cadastrées section E 1864 et E 2055 GAUJAC dont la commune est propriétaire. 

 

Pour ce faire, il est nécessaire de signer une convention de servitude autorisant ÉNÉDIS 

à réaliser cette opération. 

 

Il est ainsi demandé au Conseil municipal : 

 

1/ D’approuver la convention de servitudes annexée à la présente délibération. 

 

2/ D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de servitudes annexée à la 

présente délibération et à prendre toute mesure nécessaire à la mise en œuvre de la 

présente délibération. 

 

Sur présentation de son rapporteur, 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré 

Approuve à l’unanimité 

Et décide :  

 

1/ D’approuver la convention de servitudes annexée à la présente délibération. 

 

2/ D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de servitudes annexée à la 

présente délibération et à prendre toute mesure nécessaire à la mise en œuvre de la 

présente délibération. 

 

Et ont les membres présents signé après lecture ainsi que M. le Président, 

 

Pour extrait certifié conforme : 

 

Le Maire        La secrétaire de séance 

Gérard FORCADA       Sabrina FITO 
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